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Modification de la loi sur les télécommunications : ouverture de la procédure de 
consultation 

Madame la Conseillère fédérale, 

Votre courrier du 11 décembre 2015 ·relatif à la procédure de consultation de la Loi sur les 
télécommunications nous est bien parvenu et a retenu toute notre attention. 

Le Gouvernement de la République et Canton du Jura salue ce projet de mod ification de loi, 
conscient de la nécessité d'adapter le cadre légal face aux évolutions des technologies numériques. 

Après lecture attentive des dispositions , ainsi que du rapport explicatif détai llé, le Go uvernement est 
en mesure d'apporter les éléments suivants : 

L'ensemble des modifications proposées apporte des réponses aux changemen ts technolo giqu es 
actuels et futurs permettant à la Suisse de répondre aux défis de demain . 

Ces nouvelles bases légales doivent permettre de favoriser la concurrence tout en améliorant la 
protection des consommateurs, notamment les jeunes. Le Canton du Jura adhère pleinement à ce 
projet de modification de loi. 

Nous vous prions de croire, Madame la Conseillère. fédérale , à l'expression de notre haute 
considération . 

L~ 
n-Christophe Kübler 
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